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Cher collègue, 

Le 10 septembre dernier, le député de Laurier-Dorion, inscrivait au feuilleton 
une question concernant les mesures et les normes en matière d’accessibilité 
et d’adaptabilité prévues au programme AccèsLogis Québec (ACL) en 
comparaison au Programme d’habitation abordable Québec (PHAQ).  

D'entrée de jeu, je tiens à vous assurer de la volonté de notre gouvernement 
à améliorer les conditions de logements de l'ensemble des ménages 
québécois et en particulier des ménages les plus vulnérables ainsi que ceux 
ayant des besoins particuliers en habitation. 

Tous les projets de la Société sont soumis au Code de construction du 
Québec en vigueur dans leur municipalité. De plus, le PHAQ exige que les 
projets de construction neuve se conforment à l’édition la plus récente des 
codes de construction et de sécurité applicables au Québec. Cette exigence 
se retrouve aussi dans plusieurs ententes conclues hors programme, 
notamment celle conclue avec Mission Unitaînés. Précisons également que 
le PHAQ prévoit également que tous les projets visant des interventions de 
construction neuve doivent avoir un accès et un parcours sans obstacle à 
l’étage d’entrée du bâtiment. 
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Pour terminer, j’aimerais souligner l’engagement de notre gouvernement à 
améliorer les conditions de vie des personnes en situation de handicap et à 
leur permettre d’avoir un logement adapté à leurs besoins à un prix 
abordable. Cet engagement est présent dans plusieurs programmes d’aide 
financière de la Société que ce soit à l’intérieur du PHAQ, du PAD ou du 
programme Petits établissements accessibles. 
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
La ministre, 
 
 

 
 
France-Élaine Duranceau 


